
Une assemblée générale extraor-
dinaire de l’Association de défen-
se du patrimoine foncier arzon-
nais s’est déroulée vendredi à
17 h, à la Maison des associa-
tions, sous la présidence de Gil-
das Guillevic. Durant la réunion,
il a été décidé de dissoudre l’asso-
ciation composée de plus de
450 membres. Elle avait vu le
jour afin de contester l’ancien
Plan local d’urbanisme et d’en-
trer en procédure contre celui-ci.
« Cela fait déjà deux ans que
nous aurions dû dissoudre notre
association étant donné que l’an-
cien Plu a été annulé. Certains
d’entre nous ne souhaitaient pas
la dissolution à l’époque.
Aujourd’hui, l’association n’exis-
te plus. Si une autre contestation

voit le jour face au nouveau Plu,
il faudra en recréer une autre »,
conclut le président.
Il a été décidé que l’argent en tré-
sorerie serait redistribué aux asso-
ciations caritatives départementa-
les des Restos du cœur, du
Secours catholique, du Secours
populaire, des Orphelins de la
marine… Concernant le futur
Plu, il devrait y avoir une premiè-
re réunion publique de présenta-
tion du diagnostic et du Padd
(Projet d’aménagement et de
développement durable) le lundi
5 mars, à 19 h, en Maison des
associations.
Le conseil municipal devrait
débattre ensuite du Padd durant
une réunion de travail le
14 mars prochain.

Les entraînements de printemps
ont repris et s’achèveront diman-
che 1er avril.
Plusieurs manches attendent, pro-
chainement, les coureurs, same-
di 3 (après-midi) et dimanche
4 mars, samedi 17 (après-midi)
et dimanche 18 mars, et diman-
che 1er avril.
Le samedi 31 mars sera dédié au
« record de la Vieille », remis en
jeu. À chaque entraînement de
printemps correspond un challen-
ge mis en jeu par un partenaire.
Dimanche 19 février, il s’agissait
de celui du Yacht-club. Pour se
mettre en forme pour la course de
dimanche, les navigateurs ont
bénéficié, samedi, d’un entraîne-
ment sur le thème des départs.
Dimanche, ils étaient 19 bateaux

sur l’eau à se disputer le challenge
en quatre courses différentes avec
de bonnes conditions météorologi-
ques, sous la coordination de Jean-
François Auger, responsable PCC,
et d’autres membres du club.
Les gagnants de dimanche par
classe : classe Pogo : Gui Ales-
sandro, sur « Nanda » ; IRC : Philip-
pe Mouret, sur « Frangipane » ;
HN : Éric Fritsch, sur « Seasic » ;
J80 : Nicolas Doré, sur « Jingle » ;
J24 : Erwan Richard, sur « J’ado-
re ».

>Pratique
Inscriptions
au 02.97.53.78.07.
L’assemblée générale
du YCCA aura lieu vendredi
2 mars.

Vendredi, l’association Radar invi-
tait ses adhérents à son assemblée
générale à Le Guerno.
Créée il y a 6 ans en réaction aux
projets du Sysem (Syndicat de trai-
tement des déchets du Sud Est Mor-
bihan) d’implanter une unité de pré-
traitement mécano-biologique sur
la commune d’Arzal et un centre
d’enfouissement de déchets ména-
gers aux confins des communes de
Marzan et de Noyal-Muzillac, l’as-
sociation reste sur ses gardes.
Durant l’année, une étude environ-
nementale a été réalisée par l’asso-
ciation pour mieux connaître le
patrimoine naturel du site convoité
par le Sysem. Radar a aussi sensibi-
lisé les élus aux risques encourus
par les populations aux abords des
sites d’enfouissement de déchets
ménagers, et rappelle aujourd’hui

avec force la prépondérance des cri-
tères de distance par rapport aux
habitations dans le choix des sites
d’implantation des centres de stoc-
kage de déchets ménagers.
Les adhérents ont remarqué dans
la presse l’avis d’appel public à la
concurrence dans le cas de la
recherche de sites de stockage de
déchets non dangereux par le
Sysem pour une mission d’assistan-
ce au pilotage à la concertation et
à la communication.
« Le Sysem relance donc son projet
et met un terme à la confusion
qu’il entretient depuis 6 ans », com-
mentait le président, André Jacque-
min. Et de conclure en disant :
« C’est officiellement reparti au
Sysem ! Le compte à rebours est
lancé et s’il le faut, nous reparti-
rons nous aussi ! »

La commune de Sarzeau engage
depuis plusieurs mois une politi-
que environnementale pour une
meilleure protection dunaire en
canalisant les passages des usa-
gers aux abords des plages sar-
zeautines. Avant l’été dernier, un
platelage (passage en bois) a été
installé par le chantier insertion
nature et patrimoine, financé par
la commune sur près de
350 mètres entre l’école de voile

du Roaliguen et le domaine des
grèves. Durant la même période,
d’autres platelages avaient été
installés dans plusieurs sites sur
la commune. Actuellement, un
platelage est en cours d’installa-
tion à Beg Lan pour une livraison
souhaitée fin mars. Pour la partie
Beg Lan, ACE paysage est en
charge de l’aménagement.
D’autres aménagements de ce
type sont également à l’étude.

DAMGAN

LE GUERNO

ARZON

LE TOUR-DU-PARC

MUZILLAC

L’association de défense du patrimoine foncier arzonnais est dissoute.

De nombreux sympathisants se sont déplacés pour l’assemblée générale de
l’association qui s’est créée pour protester contre la création d’un centre
d’enfouissement de déchets ménagers.

L’amicale du personnel de la mai-
rie de Sarzeau, du CCAS et de la
communauté de communes du
Pays de Rhuys (CCPR) a tenu une
assemblée générale samedi, au
centre culturel, en présence de
plusieurs élus sarzeautins dont
David Lappartient, maire. Gérard
Labove, président de la CCPR,
absent, était représenté par Geor-
ges Gueguen. L’amicale compte
aujourd’hui une centaine de mem-
bres. La présidente, Nolwenn
Le Blouch, travaillant au multi-
accueil de Sarzeau, a présenté le
rapport moral en abordant les
actions de l’association en 2011
et les événements internes com-
me le Noël des enfants du person-
nel qui a connu un véritable suc-
cès. «L’objectif de l’amicale, expli-

que la présidente, est de créer du
lien au sein du personnel. Si vous
avez des idées de sorties, n’hési-
tez pas à nous en faire part. Nous
allons mettre à disposition une
boîte à idées à l’accueil de la mai-

rie ». Après le bilan financier, la
présidente a abordé les projets
2012 dont le vide-greniers qui se
déroulera le 27 mai ou encore le
loto le 27 octobre prochain.
Concernant le bureau, il est recon-

duit. À noter le départ du poste
de secrétaire suppléante d’Evely-
ne Dubot (travaillant à la CCPR)
qui est remplacée par Nathalie
Dréan (travaillant également à la
CCPR).

SAINT-GILDAS-DE-RHUYS

Défense du patrimoine foncier.
L'association dissoute

Yacht-club du Crouesty.
Les entraînements continuent

Rhuys-Ukraine. Belle mobilisation
pour les Joyeux petits souliers

Radar. Les membres de
l’association sur leurs gardes

Dragage des ports.
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Le maire a souligné l’importance du rôle de l’amicale qui contribue à une bonne ambiance entre les agents.

Beg Lan. Des platelages installés
pour protéger l’espace dunaire

CINÉMA LA LOCOMOTIVE.
Mardi 21 février : « Alvin et les
Chipmunks 3 » et « La vérité si
je mens 3 », à 17 h 30 ; « The
Artist » et « Une vie meilleu-
re », à 20 h 30.

NOUVELLE VIE. Une réunion
aura lieu mardi 21 février, à
18 h 30, à la Maison des asso-
ciations. Celle-ci est ouverte à
toutes personnes souffrant de la
maladie alcoolique, et aux pro-
ches des malades. L’entrée est
libre et gratuite. L’anonymat y
est respecté.

SORTIE ORNITHOLOGIQUE.
Mercredi 22 février, à partir de
14 h 15, rendez-vous à l’office
de tourisme d’Arzon-port
Crouesty. Les inscriptions sont
possibles jusqu’à mardi
21 février, 18 h, au
02.97.53.69.69 ou directement
sur place. Tarifs : 5,50 ¤ par
adulte ; 4,50 ¤ par enfant.

ATELIER JONGLERIE. Mercre-
di 22 février, de 10 h à 12 h, à
la Maison du port. Inscriptions
possibles jusqu’au mardi

21 février, 18 h. Les places
sont limitées. L’atelier s’adresse
aux enfants entre 8 et 12 ans.
Tarif : 10 ¤ par enfant. Inscrip-
tions au 02.97.53.69.69 ou
directement à l’office de touris-
me.

SAVEURS MARINES. Sur les
pas d’une ostréicultrice, jeudi
23 février (inscriptions possi-
bles jusque mercredi 22 février,
18 h), à 14 h. Tarifs : adulte et
plus de 12 ans : 10 ¤ ; de 5 à
12 ans : 8 ¤ ; moins de 5 ans :
gratuit. Inscriptions au
02.97.53.69.69 ou directement
à l’office de tourisme.

CARNAVAL D’ARZON. Same-
di 25 février, à 14 h, le club de
gymnastique volontaire partici-
pera au carnaval. Les adhéren-
tes se sont préparées pendant
les derniers cours de gymnasti-
que et des « petites mains » se
sont affairées pour réaliser les
costumes choisis.
Venez les rejoindre dans le cortè-
ge. Départ à 14 h, au Monténo.
Contact : Danielle Gabriel :
gymlhuillier@orange.fr

CINÉMA JEANNE-D’ARC. Mar-
di 21 février : « La Vérité si je

mens 3 », avec José Garcia, à
20 h 45.

CONSEIL COMMUNAUTAIRE.
Le prochain conseil communautai-
re de la communauté de commu-
nes de la presqu’île de Rhuys se
tiendra vendredi 24 février, à
14 h 30, au Tour-du-Parc, dans

la salle polyvalente face à la mai-
rie.
À l’ordre du jour : administration
générale, finances, personnel :
débat d’orientation budgétaire
2012 ; aménagement du territoi-

re, habitat, logement, transport
et déplacements : stratégie agri-
cole, présentation du projet ; Plan
global de déplacement, valida-
tion du projet ; travaux : attribu-
tion de marché : fourniture de

carburants.

CINÉMA LE RICHEMONT. Mar-
di 21 février : « Intouchables », à
17 h 30 ; « Et si on vivait tous
ensemble ? », à 20 h 30.

CINÉMA LES CARDINAUX.
Mardi 21 février : « Louise Wim-

mer », de Cyril Mennegun,
à 20 h 30.

Samedi soir, à la salle de Kercaradec, avait lieu le dîner jazz, organisé par l’as-
sociation Rhuys-Ukraine, au profit des Joyeux petits souliers. Plus de 150 convi-
ves ont partagé le repas (un civet de biche), animé par Jazz en Rhuys et les
Jazz potes. Le stand artisanal, la tombola, les adhésions à l’association ont
connu un beau succès durant la soirée. Certains élus, à titre particulier, et de
nombreux représentants d’associations de la presqu’île ont participé à la fête.

Un platelage avait été installé avant l’été dernier entre l’école de voile du
Roaliguen et le domaine des grèves.

Sarzeau

IDANSES DE SALON. Mardi
21 février, à partir de 18 h, salle
polyvalente, initiation aux danses

de salon, avec Lulu et Jean-Pierre
Boulmert, en vue du bal du same-
di 3 mars. Gratuit.

Personnel communal. Une boîte à idées pour les sorties
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